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2017- EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT
« Introduire l’Education Thérapeutique du Patient (ETP) 
dans la pratique de l’orthophonie »
[bookmark: _GoBack]susceptible d’être éligible à une prise en charge FIF-PL ou DPC


Formation de Frédérique BRIN-HENRY
Orthophoniste cadre de santé et Docteure en Sciences du Langage
Membre du Laboratoire Analyse et Traitement Informatique de la Langue Française ATILF– Université de Lorraine, UMR 7118
Membre (chercheur) de la société savante Union Nationale de Recherche et d'Evaluation en Orthophonie (UNADREO)
Page personnelle : https://apps.atilf.fr/homepages/frederiquebrinhenry/
Lieu : NANCY ou environs (à confirmer) 
Le jeudi 31/08/2017 de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30
Le vendredi 01/09/2017 de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30
Horaires indicatifs, à conﬁrmer ; vous tiendrez compte des horaires indiqués dans un courriel quelques jours avant la formation ;
CONTACT : Sophie GUIRLINGER 
Mail : sophie.guirlinger@wanadoo.fr

CADRE DE LA FORMATION
Type de programme :
Mixte.
Sans se substituer à une formation qualifiante à l’ETP, le programme permettra aux orthophonistes de mieux connaître ce qu’est l’ETP et comment elle peut s’inscrire dans une intervention orthophonique 
Orientation(s) : 
Contribuer à l'amélioration de la relation entre professionnels de santé et patients :
- le développement de l'information et de l'autonomie du patient ; 
- l'amélioration de la qualité de vie du patient et la prise en charge des personnes fragiles et/ou handicapées, et de leur entourage ; 
- la formation à l'éducation thérapeutique (permettre aux patients atteints de maladie chronique d'acquérir ou de développer les compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux l'évolution de leur maladie) ; 
- la formation à la relation «professionnel de santé-patient» ou au «partenariat soignant-soigné». 
Méthode(s) :
- Approche à dominante pédagogique et cognitive en groupe, avec une formation présentielle, comprenant des temps d’apports de connaissance en séance plénière et des ateliers interactifs pratiques, démonstrations et réflexion sur les outils, jeux de rôle sur un cas pratique. 
- Analyse des pratiques intégrée en présentiel et en non présentiel: autoévaluation et analyse réflexive en groupe des représentations et des types d’intervention thérapeutique en orthophonie 
- Méthodes affirmatives et expérientielles favorisées, en plénière et en ateliers en petits groupes (puis restitution) 

L’Education Thérapeutique du Patient est proposé dans sa forme officielle depuis une dizaine d’années dans les établissements de santé. Fondée sur des principes pédagogiques spécifiques, elle tente de proposer une amélioration de la qualité de vie des patients atteints de pathologie chronioque, au travers de l’acquisition de connaissances, de compétences d’autosoin et d’adaptation. Les programmes d’ETP doivent être structurés selon des modalités définies, et font partie intégrante du parcours de soin du patient. 
Ces deux jours visent à sensibiliser les orthophonistes sur les enjeux et la structuration de l’ETP, en questionnant la relation thérapeutique proposée dans ce cadre. Par ricochet, les participants sont amenés à réfléchir sur leur propre posture professionnelle tout en expérimentant des outils et des activités conçues pour l’ETP. 
Objectifs pédagogiques de la formation :

- Acquérir les fondements théoriques de l’Education Thérapeutique du Patient 
- Connaître les aspects réglementaires de l’ETP en accord avec les recommandations HAS et la Loi HPST 
- Se situer dans un « style rééducatif » et dans la relation thérapeutique orthophoniste / patient porteur d’un trouble de la communication ou de la déglutition chronique 
- Comprendre le positionnement de l’orthophoniste en ETP. 
- Connaître, manipuler et critiquer quelques outils utilisables en ETP pour les troubles de la communication et les troubles de la déglutition 

Objectifs portant sur l'analyse des pratiques :

- Analyse réflexive sur les troubles chroniques de la communication et l’intervention orthophonique dans ce cadre, l’intervention du patient expert et des associations de patients 
- Elaboration d’actions d’amélioration des pratiques grâce au questionnement initial et des ateliers en présentiel (prise en compte du projet de vie du patient, motivation et autonomie du patient…) 

Moyens d'encadrement, pédagogiques et techniques  :
Conceptrice/chargée des relations avec les stagiaires : Sophie GUIRLINGER, orthophoniste en libéral, responsable organisme de formation SOLFormation, présente les deux jours de formation
sophie.guirlinger@wanadoo.fr 
Maison de santé 1 avenue d'Hasbergen 54510 TOMBLAINE – Tél : 03 54 17 00  73

- Questionnaires préalables envoyés aux participants et faisant l’objet d’une analyse des besoins et attentes, ainsi que des représentations et des connaissances des participants (résultats synthétisés et retour aux participants). 
- Questionnaires post-formation (connaissances et suivi de modification de pratiques) 
- Présentation de connaissances (apports théoriques et réglementaires sur l’ETP, étapes de mise en oeuvre d’un programme ETP (recommandations HAS 2007 et SOFMER, pluridisciplinarité…) 
- Découverte des objectifs et analyse des méthodes en ETP : Diagnostic Educatif (troubles de la communication et troubles de la déglutition), chartes, évaluation, séances collectives. 
- Ateliers avec mise en oeuvre de moyens pédagogiques et d’outils utilisés classiquement en ETP 
- Construction conjointe d’une conception de l’ETP vs rééducation orthophonique. 


Moyens permettant de suivre l'exécution de la formation :
Une liste d'émargement sera signée au début de chaque demi-journée. 
Moyens permettant d'apprécier les résultats de la formation :
Modalités d’évaluation de la formation : un questionnaire de satisfaction par rapport à l'organisation et au contenu du programme sera fourni aux participants.
Modalités d’évaluation des acquis des connaissances : un questionnaire de connaissances sera remis aux participants à l'issue de la partie cognitive.
A l'issue de l'action de formation, une attestation de ﬁn de formation sera délivrée au stagiaire. Le suivi de la formation ne donne pas lieu à délivrance de diplôme, certiﬁcat ou de tout autre document la sanctionnant.
Public concerné par l'action de formation : Orthophonistes

PROGRAMME DE LA FORMATION

Déroulement des journées :
Matinée 1 
Séquence d’analyse des pratiques : 
- Retour général et anonyme à partir de l’étude des questionnaires préalables sur les questionnaires 
- Distribution d’une synthèse et introduction des apports théoriques en lien avec les résultats 
Séquence cognitive en séance plénière : 
- Présentation théorique de l’ETP : origines de l’ETP [14], les fondements pédagogiques de l’ETP, la maladie chronique [1 ;18] 
- Approche réglementaire de l’ETP : la loi HPST3, le décret, les recommandations HAS [15 ;16 ;18], plan 2007-2011 [25] 
- L’autonomie et la qualité de vie du patient ; compétences d’adaptation et compétences d’autosoins [7 ;11] 
- Relation soignant/soigné et rôle de l’orthophoniste [18 ;20] 
Après-midi 1 
II. Mise en oeuvre de l’ETP en orthophonie 
Séquence cognitive en séance plénière : 
- Principes de mise en oeuvre de l’ETP : diagnostic éducatif [2 ;3 ;25]; séances et ateliers collectifs, les programmes d’ETP [28] 
- Motivation du patient (IPCEM) ; [8 ; 29] 
- Les spécificités des pathologies en orthophonie : troubles de la communication et de la déglutition [9 ; 22] 
- La notion d’aidant naturel et professionnel et son rôle dans l’accompagnement de la personne aphasique ou dysphagique chronique [10 ;21 ;23 ;24] 
- Organisation des programmes d’ETP : contractualisation, chartes, animateurs… [4 ; 5 ;17] 
Matinée 2 
Séquence d’analyse des pratiques : 
- Mise en situation du participant dans des jeux de rôle pour appréhender le recueil d’informations et la contractualisation, les relations thérapeutiques, à partir d’études de cas réels anonymisés fournis par la formatrice : diagnostic éducatif, projet de vie, parcours thérapeutique… 
- Mise en situation dans l’utilisation d’outils en ETP construits par des orthophonistes afin de qualifier la relation orthophoniste/patient, et en appréhender les objectifs et l’usage en séance collective ou individuelle : « ambassadeurs », « table ronde », « exposé interactif », « jeu de rôle », « cible d’évaluation », « carte de Barrows »… études de cas fournis par la formatrice 
- Restitution en plénière des modifications des représentations personnelles 
Après-midi 2 
III. ETP et orthophonie 
Séquence cognitive en séance plénière : 
- L’évaluation en ETP [12,16] 
- Ethique et orthophonie en ETP 
Séquence d’analyse des pratiques : 
- Mise en situation dans l’utilisation d’outils en ETP construits par des orthophonistes afin de qualifier les objectifs des outils 
- Construction individuelle ou en petit groupe d’un outil 
- Restitution en plénière des modifications des représentations personnelles et participation individuelle à certaines étapes réflexives (auto-évaluation, projet)
  INFORMATIONS PRATIQUES

Durée de la formation : 14 heures.
Coût de la formation : 320,00 euros TTC hors DPC
			 420,00 euros TTC en parcours DPC
Participants : 23 stagiaires maximum
Lieu(x) de la formation : NANCY ou environs (à confirmer)
Horaires indicatifs, à conﬁrmer (vous tiendrez compte des horaires indiqués dans un courriel quelques jours avant la formation) : de 08:30 à 12:00 et de 14:00 à 17:30
Programme susceptible d’être éligible à une prise en charge FIF-PL ou DPC.
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Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 41 88 01204 88. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de d’Etat.
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